
 
Parc Eolien des Baumes 
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RWE 

ZI 60, ZI 58, ZI 57, ZI 52 (Remoncourt); ZC 24, ZD 35, ZD 34, ZD 90, ZD 97, ZD 96, ZD 14 

(Valfroicourt); ZE 25, ZE 26, ZE 27 (Rancourt) - Eolienne E3, surplomb de l'éolienne E3, 

surplomb de l'éolienne E5, aire de grutage, pans coupés, chemins, câbles - CHRISTOPHE 

Edith , CHRISTOPHE Jean 

Avis relatif aux conditions de remise en état du site lors 

de l'arrêt définitif du 

Parc éolien des Baumes 

Je soussignée. CHRISTOPHE Edith 

En qualité de . Exploitant et/ou propriétaire

Demeurant à : 109 rue du Moulin. 88270. Valfroicourt 

Concernant les parcelles cadastrées 

ZI 51. 52, 53. 54. 56. 57. 58, 58'. 60 (oommune de Remonoourt) 

ZD ,Z, 14, 34, 35, 88, 90, 96, 97 ; ZC 24, 25 (commune de Valfroicourt) 

ZE 25. 26, 27 (commune de Rancourt)

Destine, suite à l'arrêt de l'ex.ploltatlon dudit parc éolien. les parcelles ci-dessus à l'usage suivant : 
Agriculture 

Et souhaite que les conditions de démantèlement et de remise en état du site prévues par la 
société PARC EOLIE DES BAUMES soient conformes aux dispos ·ons de l'arrêté du 26 août 
2011 " relatif a la remise en état et à la constitution des garanties financier-es pour les installations 

de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent». Dans ces conditions, les 
opérations de remise en état e-0mprendront 

Le démantèlement des installations de production d'électricité. des postes de 
livraison ainsi que les càbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénéfateurs et
des postes de livraison 

L'excavation totale des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception
des éventuels pieux ; Par dérogation, la partie Inférieure des fondallons peut être maintenue 
dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan 
environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur ex.cavée ne 
puisse être inférieure â 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas : 

Le remplacement les fondations excavées par des terres de caractéristiques 
comparables aux erres en place à proximité de !'Eolienne: 

La remise en état du site pour un usage agricole avec le décaissement des aires
de grutage et des chemins d'accès sur une prof ondeur de 40 centimètres et le remplacement 
par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'Eohenne, sauf si 
le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en rétal 

L"ensemble des travaux. de remise en état du site sera la charge de l'exploitant du parc éolien. 

A Valfroicourt, le .�A.�.JU,L ....... . 

PARC EOLIEN DES BAUMES (88) 

MAITRISE FONCIERE DU PROJET/ DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE/ DECEMBRE 2024

Avis relatif aux conditions de remise en état du site lors 

de l'arrêt définitif du 

Parc éolien des Baumes 

Je souSS1gné, Christophe Jean 

n qualrté de : Exploitant eUou propriétaire 

Demeurant à : 109 rue du Moulin, 88270. Valfroicourt 

Téléphone: 0683973482 

Concernant les parcelles cadastrées 

2J 51, 52, 53, 54, 56, 57. 58, �. 60 (commune de Remoncourt) 

ZD }l 14, 34, 35, 88, 90, 96. 97: ZC 24. 25 (commune de Valfroicourt)

ZE 25. 26, 27 (commune de R court) 

Destine, suite â l'arrêt de l'exploitation dudit parc éolien, les parcelles ci-dessus â I' age suivant : 
Agriculture 

Et souhaite que les conditions de démantèlement et de remise en état du site prévues par la 
société PARC EOLIE DES BAUMES soient conformes aux dispositions de l'arrêté du 26 aoüt 
2011 "relatif â la remise en état et A la conslilut on des garanties financières pour/es installations

de production d'électricité utilisant l'énergie m canique du vent .11. Oans ces conditions, les 
opérations de remise en état comprendront 

Le démantèlement des installations de production d' ectricité, des postes de 
livraison ainsi que les cables dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et 
des postes de livraison; 

l'excavation total des fondations jusqu'à ta base de I ur semelle, â l'exception 
des éventuels pieux : Par dérogation, la partie inférieu e des fondations peut être maintenue 
dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan 
environnemental du décaissemenl total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne 
pu sse être inférieure ê 2 mètres dans les terrains usage forestier au titre du document 
d'urbanisme opposable e 1 m dans l&s autres cas ; 

Le remplacement les fondations excavées par des erres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de !'Eolienne 

La remise étal du si1e pour un usage agricole avec le décaissement des aires 
de grutage et des chemins d'accè$ sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement 
par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de !'Eolienne. sauf si 
e propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite eur maintien en l'état. 

L'ensemble des travaux de remise en état du site sera à la charge de l'exploitant du parc éolien. 

A .. �f.:.6:.?.--1 ............. . 
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